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OBJET : CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR LA 
CREATION DU LOCAL DE POTABILISATION ET DES CANALISATIONS DE LIAISON ENTRE LA 
VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU PAYS D'AIX 

Le. 1 février 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 26/01/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard 
BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre 
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-
JOUFFRET, Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard 
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Gilles DONATINI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle 
LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Abbassia BACHI à Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Moussa BENKACI à Monsieur Claude 
MAINA, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à
Madame Reine MERGER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Monsieur Jules SUSINI, Madame Michele EINAUDI à Monsieur Hervé 
GUERRERA, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Coralie 
JAUSSAUD à Madame Danièle BRUNET, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Danielle SANTAMARIA à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Catherine ROUVIER. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Monsieur Jules SUSINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Jules SUSINI

Politique Publique     :   03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT 
DURABLE

OBJET : CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE POUR 
LA CREATION DU LOCAL DE POTABILISATION ET DES CANALISATIONS DE LIAISON 
ENTRE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU 
PAYS D'AIX - Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Le présent rapport concerne le transfert temporaire de Maîtrise d’ouvrage de la Ville d’Aix-
en-Provence  au  bénéfice  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Pays  d’Aix,  pour  la
construction du bâtiment de la station de potabilisation d’eau pour l’alimentation du secteur
du Plateau de l’Arbois. Ce bâtiment sera implanté sur l’emprise de la future aire d’accueil des
gens du voyage et représente environ 25 m². Etant donné que le bâtiment de potabilisation est
à l’intérieur du périmètre de travaux lancés par la CPA, il convient de transférer la réalisation
des travaux à la CPA via son marché de travaux.

Il existe aujourd’hui à proximité de l’aire d’accueil des gens du voyage, au commencement
de la route du Jas de Marocc sur le site de l’ancienne SPA, une station de potabilisation ap-
partenant à la Ville d’Aix-en-Provence, exploitée par les services de la Régie municipale des
Eaux et permettant de distribuer de l’eau potable au secteur du plateau de l’Arbois.
Compte tenu du caractère très isolé du site, il est apparu souhaitable de renforcer la sécurité
du bâtiment de production d’eau potable, soumis au vandalisme depuis le déplacement de la
SPA.
C’est pourquoi la Ville d’Aix-en-Provence souhaite déplacer cette installation et profite de la
construction de l’Aire d’accueil des gens du voyage pour y intégrer son nouveau bâtiment de
potabilisation de l’eau.



L'article 2 II de la loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et
à ses rapports avec la maîtrise d'œuvre privée prévoit que lorsque la réalisation, la réutilisa-
tion ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrage relèvent simultanément de
la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuvent désigner, par convention,
celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise
les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage.

Par ailleurs, les services de la Ville d'Aix-en-Provence disposent de la compétence pour assu-
rer la maîtrise d'ouvrage, pour la réalisation du génie civil du bâtiment de potabilisation en
béton armé et des travaux de création des réseaux humides.
Aussi, afin de simplifier la réalisation de cette opération complexe, la Commune d'Aix-en-
Provence souhaite transférer la maîtrise d'ouvrage des travaux qui lui incombent à la CPA qui
réaliserait ainsi la totalité de l'opération.

Afin d'assurer la bonne réalisation et la cohérence de la maîtrise d'ouvrage pour ces travaux
appelés à être exécutés par la CPA, et de faciliter la coordination de ces travaux, les parties
souhaitent recourir aux modalités de transfert de maîtrise d'ouvrage.
Dans ce contexte, les parties ont constaté l'utilité de recourir à cette procédure de transfert de
maîtrise d'ouvrage en désignant la CPA comme maître d'ouvrage unique, en précisant les mo-
dalités de ce transfert de maîtrise d'ouvrage dans le cadre de la présente convention.

En application de la délibération n° 2015-586 du 15/12/2015, une superficie foncière de 30
m² a été déduite de la surface totale des terrains mis à disposition de la CPA par la Ville
d’Aix-en-Provence afin de permettre les activités d’exploitation du service gestionnaire de la
production d’eau potable et sans interférence avec l’activité du délégataire en charge de l’ac-
cueil des gens du voyage.

En conséquence, je vous demande, mes chers Collègues, de bien vouloir :
- APPROUVER les termes de la convention de transfert temporaire de Maîtrise d’ouvrage au
bénéfice de la Communauté d’agglomération du Pays d’Aix pour la construction du bâtiment
qui abritera la nouvelle station de potabilisation d’eau du secteur du plateau de l’Arbois.
- AUTORISER Madame le Maire ou Monsieur l’Adjoint Délégué à l’Eau, l’Assainissement
et Pluvial à signer la convention ci-annexée portant sur le transfert temporaire de la Maîtrise
d’ouvrage au bénéfice de la Communauté d’Agglomération du Pays d’Aix et toutes les pièces
afférentes à ce dossier.





DL.2016-25 - CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE MAITRISE D'OUVRAGE 
POUR LA CREATION DU LOCAL DE POTABILISATION ET DES CANALISATIONS DE 
LIAISON ENTRE LA VILLE D'AIX EN PROVENCE ET LA COMMUNAUTE 
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Présents et représentés : 54

Présents : 42

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER



Compte-rendu de la délibération affiché le : 04/02/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)






















